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Les socialistes et 
l'Union européenne

L
a cam pagne  des au to m n a les  élec

tions fédérales se m e t en place dès 

le p rin tem ps: rituel des congrès et 

prem iers sondages qui n ’annoncen t 

pas des bouleversem ents sismiques. Tou

tefois l ’incroyable regroupem ent des vo ta 

tions du 18 mai, qui inspire aux partis des 

m ots d ’ordre simplificateurs, sept fois oui 

ou sept fois no n  selon une  confrontation  

gauche - droite, révélera peut-être  u n  ou 

deux thèm es p o rteu rs . P o u r  le reste, les 

partis  a n n o n c e ro n t des p ro g ram m es  fi

dèles à leur im age: sécurité, con trô le  de 

l ’asile, équ ilib re  des finances publiques, 

c o n s o l id a t io n  des a s su ra n c e s  socia les , 

meilleure redistribu tion  du revenu na tio 

nal. M oins classique, la faillite en trep re 

neuriale de quelques dirigeants radicaux 

ou l’inconvenance de la ré tr ibu tion  sala

riale de hauts managers seront probable

m e n t sanctionnées. La G oldküste  pe rd ra  

so n  p riv ilèg e  de q u a r t ie r  t r a n q u i l le  e t 

doré de la classe dirigeante suisse.

M ais en  2003, ce qu i f r a p p e ra  av a n t 

tout, no tam m en t en  com paraison avec les 

é lec tions an té rieu res , c ’est l ’absence  de 

to u t débat sur l’adhésion à l ’U nion eu ro 

péenne. Si le sujet est évoqué, ce ne sera 

que p o u r  m ém oire . Les ra isons de cette 

mise en parenthèse sont connues. La Suis

se, expliquera-t-on, a choisi la voie du b i

la téra lism e. Les p rem ie rs  accords c o m 

m e n c e n t  s e u l e m e n t  à d é p lo y e r  le u r s  

effets ; il fau t aller ju s q u ’au b o u t des dix 

ans de leur prem ière application. La n o u 

velle série est to u jo u rs  en  n ég o c ia tio n ; 

d ’abord  conclure. Vouloir au jo u rd ’hui ré 

activer la dem ande d ’adhésion saperait le 

travail patient des négociateurs. Pourquoi, 

d iron t leurs partenaires européens, chipo- 

tez-vous p ou r am énager telle d isposition 

alors que vous devrez l’accepter intégrale

m en t avec to u t l ’acquis com m unau ta ire , 

si vous adhérez, ce que vous prétendez dé

sirer? Si la droite obtient une sauvegarde 

correcte, à ses yeux, du  secret bancaire , 

elle ne voudra  pas la rem ettre  en question 

par une  adhésion. Et adhérer à quelle Eu

ro p e , p o l i t iq u e m e n t  éc la tée  d e p u is  la 

guerre en Irak et en  recherche laborieuse 

de la constitu tion  qu i la rég ira? M ais la 

gauche a, de son côté, pris ses distances. 

Elle fait de la défense du service public un  

com bat prioritaire. Or, l’U nion européen 

ne a choisi de faire sauter les m onopoles 

n a t io n a u x  p o u r  m ieu x  c rée r  u n  g ra n d  

m arché  eu ropéen . Il y a incom patib ilité  

des visées. La con trad ic tio n  est apparue  

au grand  jo u r  dans le refus de la Loi sur le 

m arché électrique. Les opposants accep

ta ie n t  de fa ire  u n  cho ix  a n t ie u ro p é e n .  

C o m m e n t p o u r r a ie n t- i l s  ré c lam er u n e  

adhésion  rap ide  alors q u ’elle signifierait 

q u ’ils ren o n cen t à leur v ic to ire  (acquise 

d ’ailleurs avec u n  appu i d é te rm in an t de 

l’électorat UDC).

La ligne du Parti socialiste fut pendan t 

longtemps de prom ouvoir les réformes qui 

re n d ra ie n t p lus facile l ’adhésion . S’il la 

m aintient, il devrait sou ten ir tous les ef

forts qui tendent à rendre les anciennes ré 

gies plus compétitives. Il devrait proposer 

des modèles de régulation pour que les en 

treprises concurrentes autorisées à interve

nir dans u n  dom aine autrefois protégé ne 

puissent pas seulem ent pratiquer dans les 

zones de b o n n e  ren tab il ité , é lu d a n t  les 

charges d ’u n  service com ple t au public, 

géographique et pratique. Le parti retenu 

est-il avan t to u t de résister, donc de dé 

fendre le s ta tu  quo  ou d ’o rien te r les ré 

formes qui accom pagnent la fin des m o n o 

poles? C ette  c larif ication , le PS nous  la 

doit. Il ne peut tenir sim ultaném ent deux 

la n g ag es : p o u r  u n e  a d h é s io n  ra p id e  à 

l’U nion européenne et contre des mesures 

qui faciliteraient ou prépareraient l’adhé

sion. Quel est son choix? AG
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_____________________

Veut-on vraiment aider 
les victimes d'infractions ?

Le système de réparation des dommages causés aux 

victimes d'infractions a actuellement des aspects aberrants. 

Un arrêt récent du Tribunal fédéral vient de le confirmer.

D
ans cette affaire vaudoi- 

se, t ro is  a u to r i t é s  se 

so n t  su b sé q u e m m e n t 

p ro n o n cées  et o n t a l

loué à la victime d ’une infraction 

trois som m es différentes. Alors 

que le juge pénal avait condam 

né l’auteur de l’infraction à ver

ser 40000 fr. à la victime, l’auto 

rité administrative ne lui a alloué 

que 6000 fr. et le juge civil appelé 

à se prononcer 20000 fr., m o n 

tant que le Tribunal fédéral a fi

nalement confirmé !

Pourquoi une telle différence? 

Actuellement, la victim e d ’une 

infraction en treprend deux dé

marches parallèles. D ’une part, 

elle fait valoir devant le juge ap

pelé à connaître de l’affaire péna

le sa p réten tion  contre l’auteur 

de l ’in frac tion . La fixa tion  de 

cette indem nité résulte de l’ap 

plication du droit privé, notam 

m en t des articles du  Code des 

obligations sur la responsabilité 

civile. D ’au tre  part, la victim e 

peut, depuis 1993, date de l’en 

trée en vigueur de la loi fédérale 

sur l’aide aux victimes d ’infrac

tions (LAVI), s’adresser aux au 

torités cantonales. Selon les prin 

cipes de la LAVI, l’Etat n ’in ter

v ien t tou tefo is  que p o u r  s u p 

pléer l’insolvabilité de l’auteur de 

l’infraction, ou lorsque ce der

nier n’a pu être identifié, ou s’est 

évanoui dans la nature.

En  p ra t iq u e ,  le v e rs e m e n t  

d ’une indemnité à titre de répa

ration morale par l’Etat est deve

nu la règle. En effet, l’auteur de 

l’in frac tion  est le plus souvent 

in so lv a b le  e t la v ic tim e  n ’a 

d ’autres ressources que de faire 

usage du droit qui lui est garanti 

par la LAVI pour obtenir, autant

que faire se peut, une compensa

tion financière pour le préjudice 

-  le plus souvent malheureuse

m e n t ir ré p a ra b le  -  causé p a r 

l’infraction.

Des indemnités 
plus généreuses

Les dépenses des cantons, qui 

so n t chargés d ’in d em n ise r les 

victimes, sont en constante aug

mentation. Deux raisons à cela. 

D ’une  part, les t r ib u n a u x  on t 

revu à la hausse le «tarif» des in 

demnités pour to r t m oral dont 

le m ontan t reste cependant m o 

deste (voir ci-dessous). Cette in 

fla tion  a eu  des répercussions 

s u r  les s o m m e s  ve rsées  p a r  

l’Etat. D’autre part, les victimes 

d ’infractions sont mieux infor

mées et mieux conseillées pour 

faire valoir leurs droits. Les au 

torités cantonales ne sont toute

fois pas liées p a r  l’in d e m n ité  

fixée par le juge pénal ; elles en 

revoient le m o n tan t à la baisse 

de m an iè re  sy s tém a tique , a r 

guant de la subsidiarité de l’in 

tervention de l’Etat.

U n av an t-p ro je t de révision  

totale de la LAVI a été soumis à

la c o n su lta tio n . Sous couvert 

d ’am éliorer ici ou là la protec

tion des victimes, il vise en réali

té à maîtriser les coûts à la char

ge des cantons sous la pression 

de ces derniers. Selon ce texte, les 

autorités cantonales auraient les 

m ains encore p lus libres p o u r 

statuer sur l’indemnité pour tort 

moral, selon des critères diffé

rents de ceux qui prévalent pour 

le juge ordinaire. La loi entérine

ra i t  donc la ju r isp ru d e n c e  du 

Tribunal fédéral selon laquelle 

l ’in d e m n ité  fixée p a r  le ju g e  

pénal ne vaut pas tripette dans le 

cadre de la LAVI.

Une loi contre le bon sens
Ce système va pourtant à l’en 

vers du bon  sens et du m andat 

constitutionnel de venir en aide 

aux victim es. Il est in c o m p ré 

hensible que l’E tat ne supplée 

pas to ta le m e n t  la ca ren ce  de 

l’auteur de l’infraction et puisse 

prendre une décision qui s’écarte 

de celle du juge ordinaire. Il fau

d ra i t  que  la loi p rév o ie  au  

contraire que l’autorité étatique 

confirme le m ontant de l’indem 

nité fixée par le juge pénal, sauf 

circonstances extraordinaires.

Les C ham bres devraient être 

saisies d ’ici à la fin de l’année du 

projet de révision de la LAVI. Les 

considéra tions  s tr ic tem en t fi

nancières risquent hélas de l’em 

porter sur une certaine logique 

ju r id iq u e .  M ais le d éb a t sera 

avant tou t de nature politique: 

les beaux discours sur la protec

tion des victimes des infractions, 

le plus souvent des fem mes is

sues de milieux défavorisés, doi

vent aussi se traduire en  espèces 

sonnantes et trébuchantes, ad

L'aide aux victimes en droit actuel et en droit désirable

■  Article 124 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999: «La 

Confédération et les cantons veillent à ce que les victimes d ’une 

infraction portant atteinte à leur intégrité physique, psychique 

ou sexuelle bénéficient d ’une aide et reçoivent une juste indem 

nité si elles connaissent des difficultés matérielles en raison de 

l’infraction».

■  Loi fédérale sur l’aide aux victimes en cas d ’infractions (LAVI)

(RS 312.5) www.admin.ch/ch/fyrs/312_5/index. html Article 11 

al. 1 : «Toute victime d ’une infraction commise en Suisse peut 

demander une indemnisation ou une réparation morale dans le 

canton dans lequel l’infraction a été commise».

■  Arrêt du Tribunal fédéral du 23 avril 2003 prochainement mis en 

ligne sur www.bger.ch/fr/index/jurisdiction

■  Avant-projet de révision totale de la LAVI : 

www.olj.admin.ch/themen/opferhilfe/vn-ber-f.pdf

Exemples d'indemnités pour tort moral fixées par la jurisprudence

■  de 15 000 fr. à 20000 fr. p o u r  la victim e d ’u n  viol

■  15000 fr. p o u r  la mère de la victim e d ’u n  assassinat

■  de 20 000 fr. à 30 000 fr. p o u r  les parents des victim es de l’a t

ten ta t de Louxor

■  75000 fr. p o u r  u n  cas d ’enlèvem ent et de séquestration  suivis 

de viols à la chaîne

■  100000 fr. po u r des cas d ’abus sexuels particu lièrem ent graves 

com m is d u ran t de nom breuses années

■  40000 fr. à la victim e d ’une prise d ’otage et 30000 fr. à ses 

parents ■
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Organisations non gouvernementales

La légitimité par les valeurs

La Déclaration de Berne fête 35 ans d'existence. 

C'est l'occasion de discuter du rôle des ONG. Entre la 

protestation et la négociation. Entre le cri et la parole. 

Sans cacher les ambiguïtés et les équivoques.

L
es va leu rs  so n t la force 

d ’une ONG. Elles susci

ten t les questions. Elles 

balisent la lutte. Ce sont 

des lunettes pour voir le monde 

et les imperfections que l’on sou

haite corriger.

Une ONG est un  transform a

teu r de valeurs en cam pagnes 

concrètes. Comme l’explique Lara 

Cataldi, du Secrétariat romand de 

la Déclaration de Berne, une ac

tion se dessine à partir d ’un pro

blème pour aboutir à une straté

gie de communication et de pres

sion élémentaire et ef

ficace. Envoyer des 

m illiers cartes p o s 

tales ou  faire des 

courses écologiques, 

notamment. La cam

pagne Clean Clothes 

po u r des vêtem ents 

produits dans la dignité menée 

par la Déclaration de Berne, Pain 

pour le Prochain et l ’Action de 

Carême est un modèle du genre.

Informer et communiquer
La capacité de com m uniquer 

est primordiale. Les dossiers, les 

analyses et les recherches des 

ONG sont indispensables aux po

liticiens ou lors d ’une votation po

pulaire. C ’est par là qu’elles in 

fluencent les décisions. Façonnent 

les débats. Pèsent sur les négocia

tions. Marginalisées sur le plan 

institutionnel, elles jouen t leurs 

cartes dans les couloirs du pou 

voir. Elles tirent parti de leur affi

liation à des réseaux in ternatio 

naux. Elles sont des relais infati

gables d ’informations alternatives.

En Suisse, la Déclaration de Berne 

aussi bien que la Communauté de 

travail sont des sources incontour

nables dans le domaine nord-sud. 

Sans lever la voix, elles agissent lo

calement, sur le plan national - à 

Berne, au Parlement - pour des ef

fets plus globaux - à l’OMC ou à 

l’ONU par le biais des positions 

suisses qui y seront proposées.

Un mot-valise
Les organisations non gouver

nementales sont un casse-tête: un 

peu comme une charade ou un 

rébus. Le nom, néga

tif, est une énigme. Et 

en parler au p luriel 

n ’a guère de sens, 

proteste Lara Cataldi. 

Le terme est devenu 

u n  fo u r re - to u t.  On 

l’utilise à tort et à tra

vers. Il rime spontanément, de

puis la fin des années huitante et 

l’apparition des mouvements hos

tiles à la mondialisation, avec dé

fense des plus pauvres ou avec 

lu tte  co n tre  le p o u v o ir  des 

grandes multinationales. En réali

té, économiesuisse - la fédération 

des entreprises du pays - est aussi 

une ONG. Au même titre que le 

W orld Economie Forum . C ’est 

p ou rquo i toute  association est 

une ONG à l’exception de l’Etat et 

des organisations internationales. 

Il y a par contre des organisations 

avec des objectifs et des fonction

nements spécifiques. Il s’agit de 

les identifier. De dévoiler à chaque 

fois leur raison sociale, singulière 

et inimitable. C’est quand on re

garde de près le travail de chaque

ONG que l’on découvre la force 

des singularités qui souffrent des 

généralités un brin désinformées.

L'équivoque de 
la société civile

Selon Dieter Ruloff, professeur 

de re la tions  in te rn a t io n a le s  à 

l’Université de Zurich, les ONG 

représentent la société civile qui se 

distingue des mondes de la poli

tique et de l’économie. Les indivi

dus, écartés des affaires par la 

m ainm ise de puissants intérêts 

particuliers et l’irresponsabilité 

des politiciens, se partagent désor

mais en absentéistes déçus et ci

toyens résistants. Les ONG com

blent le déficit démocratique res

senti par ces derniers. En revanche 

la légitimité populaire des partis 

politiques, des syndicats face au 

patronat ou des sociétés faîtières 

représentant toute une corpora

tion, leur fait défaut. Mais elles 

auraient tort d ’y aspirer au nom 

de la société civile, un sujet aussi 

improbable que mystérieux. De 

renoncer à leur engagement parti

culier pour des objectifs plus dif

fus, se confondant avec les partis 

po litiques. L’équivoque réside 

dans la conviction d ’être le porte- 

parole de groupes sociaux volatils, 

qui s’assemblent et se dérobent au 

gré des campagnes et des circons

tances, plutôt que d ’idées et de va

leurs spécifiques.

Plus s im p lem en t, les ONG 

apostrophent l’opinion publique 

via les moyens de communication 

de masse pour obtenir son adhé

sion. C oup  sur coup, des e n 

sembles variables d ’individus se 

rallient à une cause. La pression 

exercée déterminera la visibilité de 

l’action et sa reconnaissance. La 

Déclaration de Berne ne cherche 

pas autre chose. Entre la conscien

ce du choix unilatéral qui s’auto- 

légitime - le développement soli

daire - et la volonté de défendre ses 

valeurs et de les faire partager, m d

www.ladb.ch 

www.cleanclothes.ch 

Dossier sur les O NG  dans La 

Suisse et le m onde, n°2, 2003, 

la revue du DFAE, disponible 

sur le site www.dfae.admin.ch

L a Déclaration de Berne est une association fondée en Suisse en 

1968 par un  groupe de théologiens réformés. Elle compte plus 

de 20000 membres. Elle revendique un  développement durable et 

solidaire pour l’ensemble de la planète. Les campagnes en faveur 

du commerce équitable en 1974, contre le commerce de femmes et 

le tourisme sexuel au début des années huitante aussi bien que l’ac

tion qui vient d ’être lancée «Se soigner®: u n  droit pour tous! Sida, 

Suisse et pays pauvres» tém oignent de son engagement pour un  

monde plus juste. L’action locale, ponctuelle - l’achat d ’un  sac de 

jute en 1976 - doit se projeter dans une perspective plus large, glo

bale : le changem ent de nos habitudes de consom m ateurs et de 

notre système de production de biens et de services. ■

Une ONG est un 

transformateur de 

valeurs en cam

pagnes concrètes.

D O M A IN E  PUBLIC, N° 1557, 2 M AI  2003 3

http://www.ladb.ch
http://www.cleanclothes.ch
http://www.dfae.admin.ch


Genève Transports et urbanisme

Un canton trop dépendant 
de sa place financière Berne a raison, Genève tort!

La crise du secteur financier touchera l'emploi 
et les caisses publiques du canton de Genève.

La circulation urbaine dessine la géographie 
des villes. Avec plus ou moins de bonheur.

A
 G enève , l ’e m p lo i se 

porte  p lu tô t bien. Si au 

d e rn ie r  t r im e s t r e  de 

2002 le n o m b re  de 

postes de travail a d im inué de 

0,3%, l’au gm en ta tion  reste de 

plus de 0,6% pour la période qui 

va de s e p te m b re  2001 à d é 

cem bre  2002. Par a illeu rs  les 

données sur les comptes de l’an 

passé sont relativement bonnes, 

même si le solde positif a fondu 

par rapport aux prévisions.

O n pourra it donc croire que 

Genève et ses finances échappent 

à la crise. M ais les apparences 

son t trom peuses. La s itua tion  

économique et financière du can

ton du bout du lac dépend forte

m ent de la santé de sa place fi

nancière. La reprise économique 

amorcée en 1999 a largement bé

néficié du gonflement de la bulle 

boursière. Et l’éclatement de cette 

dernière pèse aujourd’hui sur les 

finances et l’emploi du canton.

Deux chiffres révèlent le poids 

substantiel du secteur financier 

dans l’économ ie genevoise. La 

valeur ajoutée par poste de tra 

vail se m o n te  en  m o y e n n e  à 

95000 francs; mais elle s’élève à 

400000 francs dans le secteur fi

nancier, contre 300000 francs en 

moyenne helvétique. On observe 

un  même fossé en matière sala

riale: 150000 francs en moyenne 

dans le secteur financier contre 

45 000 francs p o u r  l’ensem ble 

des salariés du canton.

Le secteur financier - banques 

et in te rm éd ia ire s  financ ie rs  - 

fournissait environ 28% des res

so u rces  p u b liq u e s  en  2001 

(impôt sur le revenu et sur les so

ciétés) . La chute de l’emploi dans 

ce secteur, de 23000 à 20000, le 

recul des bénéfices des sociétés, 

ainsi que la baisse des revenus et 

de la fortune des contribuables 

les mieux lotis, auront des consé

quences im p o rta n te s  p o u r  les 

caisses publiques, même si l’on 

tient compte des nouveaux em 

plois créés dans d’autres secteurs. 

En 2003, la baisse des rentrées fis

cales sera quelque peu atténuée 

par les substantielles indemnités 

de licenciement accordées en par

ticulier par les banques privées. 

Par contre le recul des bénéfices 

des institutions financières aura 

des conséquences cette année  

déjà et dans les années suivantes, 

car il n’y a aucune raison qu’en 

période normale la valeur ajou

tée par employé dépasse signifi

cativem ent la m oyenne suisse. 

La baisse des ren trées  fiscales 

devra it donc se m o n te r  à une 

centaine de millions et s’aggra

ver ultérieurement. Or le budget 

de cette année prévoit une aug

m e n ta t io n  des re s so u rc e s  de 

200 millions, quand bien même 

les d é p u té s  d is p o s a ie n t  déjà 

d ’analyses conjoncturelles néga

tives, lors de son élaboration

Une dette publique élevée
Ce déficit budgétaire prévisible 

s ’in s c r i t  p a r  a i lleu rs  dans u n  

contexte d ’endettem en t public 

élevé - 26000 francs par habitant 

contre 8900 francs en moyenne 

suisse. Et ce m ontant n’inclut ni 

les engagem ents vis-à-vis de la 

banque cantonale, 2,6 milliards, 

ni l’insuffisance des réserves des 

caisses de pension des employés 

de l ’E ta t (2 m ill ia rd s ) .  C ette  

dette, qui n ’a fait l’objet que de 

faibles amortissements durant les 

années de vaches grasses, risque 

d ’aggraver des difficultés finan

cières programm ées. C ’est dire 

que les au to rité s  ne p o u r ro n t  

lo n g te m p s  e n co re  ig n o re r  la 

d i s p a r i t io n  d u ra b le  des r e s 

sources fiscales engendrées par 

la bulle spéculative de ces der

nières années. cb

L
J  u rban ism e, qu i dessi

ne la ville, do it pleine

m e n t  p r e n d r e  en  

com pte  le développe

m e n t  des t r a n s p o r t s  pub lics . 

C ’est une  évidence. M ais une  

é tu d e  de q u a t re  a g g lo m é ra 

tions suisses (Bâle, Berne, Ge

nève, Lausanne) m ontre  que la 

co o rd in a tio n  en tre  tran sp o rts  

e t u rb a n is m e  e s t  lo in  d ’ê tre  

optimale.

Berne peu t servir d ’exemple. 

L’a g g lo m é ra t io n  a h é r i té  de 

tran spo rts  ferroviaires très dé

v e loppés. Elle a conservé  ses 

trains et ses tram s et a structuré 

son  u rb an ism e  a u to u r  du  r é 

seau existant. C ’est singulière

m e n t le cas p o u r  le p ro je t du 

W ankdorf : u n  cen tre  de foire 

international, u n  stade de foot

ball, u n  centre commercial, un  

cen tre  de conférence  e t l ’im 

p lan ta tion  d ’entreprises seront 

desservis p a r la p ro lo n g a tio n  

d ’u n e  lig n e  de t r a m  e t la 

co n stru c tio n  d ’une  gare de S- 

Bahn. A l’inverse, le pôle de La 

Praille-Brachet à Genève confie 

l’essentiel de son accès à l’au to 

mobile. Le p ro je t se trouve en 

porte-à-faux avec le plan canto 

nal des tran sp o rts  qui en tend  

réduire la présence envahissan

te de la voiture.

Pour les auteurs de l’étude, il 

est essentiel de p ra t iq u e r  une  

politique volontariste. Après un  

large débat politique, il faut éla

borer un  projet u rbain  cohérent 

e t lié à u n  développem ent des 

transports publics à long terme. 

Les organes techniques doivent 

a lo rs  c o o rd o n n e r  la m ise en  

œuvre dans le respect des déci

sions politiques. Il ne suffit pas, 

co m m e  c ’est t r o p  so u v e n t le 

cas, de créer une nouvelle ligne 

ferroviaire pour influencer l’u r 

banisme. L’effet struc tu ran t des

transports publics est faible. La 

p ré s e n c e  de la v o i tu re  e s t  si 

massive que l’adap ta tion  entre 

le transport routier et l’urbanis

m e se fait beaucoup  plus aisé

ment.

Le su b v e n t io n n e m e n t de la 

C o n féd é ra tio n  aux  tr a n sp o r ts  

u rb a in s  n ’es t pas à l ’a b ri des 

critiques. Ainsi, à Lausanne, le 

p ro lo n g e m e n t du  LEB vers le 

c e n t r e  s ’e s t  f a i t  avec , o u  à 

cause, des subsides fédéraux . 

M ais  sa c o n s t r u c t io n  n ’é ta i t  

liée à aucune obligation relati

ve à l’urbanism e.

Des sensibilités 
écologiques différentes

F a u t- i l  en  d é d u i re  que  les 

A lém aniques font m ieux parce 

q u ’ils  s o n t  p lu s  s e n s ib le s  à 

l’écologie que les Latins? C ’est 

p a r t ie l le m e n t v rai. G enève et 

L ausanne  o n t  dém an te lé  leur 

réseau ferroviaire u rb a in  alors 

que les A lém aniques l’o n t dé 

veloppé. M ais il fau t aussi re 

connaître  que les critères géo

g raph iques  o n t aussi leur im 

p o rtan ce . Favorisée p a r  sa s i

tua tion  centrale, Berne dispose 

d ’une étoile ferroviaire à douze 

branches. Genève, au b o u t du 

lac et de la Suisse a le handicap 

du  te rra in . Elle do it c o o rd o n 

ner ses tran sp o rts  au-delà  des 

frontières de la Suisse, obstacle 

supplém entaire. Les Bâlois, qui 

son t dans la m êm e situation , le 

saven t b ien . Ils o n t  d û  déve 

lo p p e r  u n e  én e rg ie  c o n s id é 

rable p o u r  im poser leur Ligne 

verte  du  R egio-S-B ahn t r a n s 

frontalier. at

Vincent Kaufmann et al., Co

ordonner transports et urba

n ism e . P re s se s  p o ly t e c h 

n iques e t u n ive rs ita ires  r o 

mandes. Lausanne, 2003.
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Bicentenaire du canton de Vaud

Commander (à) la contestation

Les personnalités qui ont assisté à l 'avant-première du spectacle 
proposé à la Cathédrale de Lausanne pour le bicentenaire de 
l ’Etat de Vaud auront raté quelque chose. Durant les représen
tations non officielles, juste avant le début du spectacle, dans 
le silence recueilli de l ’assistance, une voix débitait la gratitude 
de la Fondation du bicentenaire à l ’égard de ses partenaires. Le 
ton plein de componction ne détonnait pas, mais il n ’est 
sans doute pas fréquent qu’une liste de sponsors soit lue en 
un tel endroit.

Ce que les spectateurs ordinaires ont entendu là est utile pour 
comprendre la situation des artistes qui produisent une œuvre de 
commande. Les créateurs ont obtenu des moyens via une Fonda
tion alimentée parles collectivités publiques et par des entreprises 
plus enclines au philistinisme qu’à l ’art d ’avant-garde. D ’ailleurs 
le programme officiel des festivités sacrifie à la manie du concours. 
Les vainqueurs seront récompensés par deux voyages à Paris. 
L’agence de voyages, dotée d ’un sens historique vraiment révolu
tionnaire, promet aux gagnants une excursion à Versailles.

Les artistes 

doivent cracher 

dans la soupe, 

mais poliment.

Q
ue p e u v e n t  fa ire  des c ré a te u r s  

flanqués de si encom bran ts com 

m a n d i ta i r e s ?  O n  a t te n d  d ’eux  

qu ’ils exprim ent, ni trop  ni trop  

peu, une conscience citoyenne m alheureu 

se. Ils doivent cracher dans la soupe, mais 

po lim ent; participer à la com m ém oration , 

mais m o n tre r  q u ’ils n ’en  son t 

pas dupes; être récréatifs, to u t 

en  re s p e c ta n t la so len n ité  de 

l’év énem en t; rappe le r des va 

leu rs  c o m m u n es , m ais re s te r  

u n  peu rebelles - c’est plus dé

coratif. Or, com m e ces attentes 

con trad ic to ires  co rre sp o n d en t 

à des adhésions variées à l’ex 

p ression  artis tique , ils so n t voués à être 

tro p  en n u y eu x  ou  scan da leux , p o u r  les 

uns ou p o u r  les autres.

Il leur faut donc beaucoup d ’im agination 

pour ne pas faire preuve d ’une im agination 

déplacée. Mais p lu tô t que de se gausser en 

se d em andan t ce qu ’ils allaient faire dans 

cette galère, il est in té ressan t de vo ir en 

quoi la tentative valait d ’être tentée une 

fois de plus, bien que, une fois de plus, elle 

dusse s’enliser.

De Ramuz à Baudrillard...
Le spectacle du bicentenaire com m ence 

en silence par des images d ’archives, ém ou 

v an tes  p a r  la nosta lg ie  c o m m u n a u ta ire  

qu’elles ne m anquent pas de susciter. Leur 

montage très libre, non  didactique, les as

socie en m êm e temps à une prise de distan

ce ethnologique : nous découvrons avec un  

é tonnem ent charm é et frustré ce que le ci

ném a docum entaire a retenu de ce coin de 

pays. Elles se réfèrent peu à des situations 

de travail, et peu à une condition  urbaine 

(sinon sous une forme pittoresque) se dé

clinent p lu tô t en paysages et en festivités - 

aussi bien, car c’est ce genre d ’images que 

l’on  considère, encore au jou rd ’hui, dignes 

d ’être léguées à la postérité.

D ’où le choc de ce qui su it: b itum e et 

béton . Im ages con tem pora ines, tou rnées 

en voiture sur les grandes routes, de nu it 

o u  so u s  u n e  lu m iè re  f ro id e , 

dans les ban lieues e t les p é r i 

phéries. La région fourn it donc 

des im ag es  d ig n e s  de f ig u re r  

dans u n  road m ovie  désabusé ! 

Autre contrepoin t: un  texte dit 

par u n  acteur, qui évoque l’im 

possible vie en com m un : com 

m ent vivre ensemble, com m ent 

retrouver les valeurs des pères fondateurs 

du  can ton , la fra tern ité?  Pas de réponse, 

«on est dans le flou». Le texte s’abandonne 

à la litanie du « tout fout le camp», mais il 

est élégiaque dans sa noirceur : souvenirs 

n o s ta lg iq u e s  de c o u rs e s  e t de p iq u e -  

niques. Ce n’est plus le passé don t tém oi

g n a ien t les p rem ières im ages, m ais celui 

d ’u n  e n f a n t  des a n n é e s  s o ix a n te .  En 

contrepoin t aux vues de centres com m er

ciaux, quelques érup tions polém iques ci

ten t des victoires ou des déroutes in d u s 

trielles et sportives. Et lorsque le texte se 

fait théorique, en regrettant notre «société 

de consolation», il apparaît que les auteurs, 

eux, n ’o n t pas voulu  consoler, m ais son t 

coincés dans u n  to n  de gém issement déta

ché.

...puis au couple et à Gilles
Arrive sur scène un  couple, une femme 

longtemps m uette et u n  hom m e qui affir

me avoir to u t quitté. Cet arrachem ent n ’a 

pas été loin, puisque le couple n ’a pas fran 

chi les fron tiè res  du  te r r i to ire  can tona l.

Enfin, la femme prend  la parole, po u r p a r

ler d ’am our (c’est à cela que les femmes se 

vouent, non?). L’accom pagnem ent icono 

graphique se fait plus m étaphorique et se 

réfère à la beauté de la na ture : images de 

végétaux pris  au  ras du  sol, supp lan tées  

progressivement par des vues aériennes.

Les scènes parlées se closent sur un  m o 

m en t d ’ém otion  assez largem ent partagée 

par les spectateurs : l’actrice dit en polonais 

le poèm e La Venoge. Evocation de l’univer

salité de notre coin de terre? Dans ce spec

tacle d ’h om m es fait p a r des hom m es, la 

femme, celle que l’on fait parler en  dernier, 

dit u n  texte que l’on  ne peu t com prendre: 

aveu troublé que cette œuvre de com m an 

de est écrasée par une masse de déterm ina

tions, don t celle de la dom ination  masculi

ne  in c a p a b le  d ’e n t e n d r e  les f e m m e s ?  

Q u e s t io n  d ’a u ta n t  p lu s  ju s t i f ié e  que  le 

c o u p le  e s t  s u p p la n té  p a r  u n  c h œ u r  

d ’hom m es habillés de noir, qui chantent ce 

pays don t ils sont les fils, alors qu’il serait 

préférable que les hom m es cessent d ’être 

de sem piternels rejetons.

Mémoire
«Le passé a disparu» affirme ce spectacle 

p a ra d o x a l ,  q u i se s o u v ie n t  e t r e g re t te  

d ’avoir oublié. Reste à s’in te rroger sur la 

con tribu tion  à l’oubli, b u t avoué du spec

tacle. Elle est dans la belle image de fin, de 

p lus en plus géom étrique et abstraite, où 

les images de paysages se m ultip lient et se 

rapetissent, fo rm an t une m osaïque qui ab 

sorbe et anéantit peu à peu ses éléments : 

illustration funèbre de la collectivité qui se 

défait en a tom isan t les éclats qui la com 

posent. Mais nous, les fragments, som m es 

encore là.

Jean-Yves P idoux
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Forum

Le féminisme, un combat 
d'arrière-garde ?

Andrée-Marie Dussault 
Rédactrice en chef de L'émilie (presse féministe)

C
ontrairem ent à une idée couram m ent admise, les femmes 

sont encore loin du compte en ce qui concerne l’«égalité». 

Pour s’en convaincre, il s’agit de jeter un  rapide coup d ’œil 

aux résultats des nombreuses recherches faites sur les inégali

tés entre les sexes. O n y apprend que sur cinq Suissesses, une est bat

tue par son conjoint au cours de sa vie; les discriminations salariales, 

pour celles qui travaillent, sont de l’ordre de 25% ; les hommes assu

m ent un  dixième des tâches domestiques ; si, effectivement, elles ont 

accès aux postes de pouvoir, les femmes représentent moins de 10% 

du corps professoral à l’Université, environ le quart des politiques au 

niveau national et elles occupent une fraction infinitésimale des 

postes à responsabilités dans les grandes entreprises et les médias. 

C’est vrai, elles ont massivement investi le marché du travail. O r elles 

en constituent les échelons inférieurs et dans une large proportion, 

occupent des postes à temps partiel, dont les conditions sont moins 

avantageuses. Si elles sont encore pratiquem ent absentes des filières 

de pointe, elles sont maintenant majoritaires dans certains secteurs 

traditionnellement masculins, comme la médecine ou le droit, mais 

simultanément, on observe une corrélation entre leur entrée en force 

et une détérioration des salaires et des conditions de travail dans ces 

disciplines.

Maman ours est toujours à la cuisine
Symboliquement, com m ent les femmes sont-elles représentées? 

Dans les médias, on parle peu et mal d ’elles. Des recherches exhaus

tives dém ontrent qu’elles ont droit à u n  traitement quantitatif et qua

litatif nettem ent inférieur à celui accordé aux hommes. Dans la litté

rature enfantine, m am an ours continue à être cantonnée dans la cui

sine avec son tablier rose. Dans la publicité et la culture commerciale, 

«la» femme est une top model toujours plus jeune, maigre et dénudée. 

Et que dire du boom  de l’industrie du sexe, alimentée par les flux m i

gratoires, en tra înan t des millions de filles et de femmes des pays 

pauvres à se prostituer pour répondre à la demande des hommes oc

cidentaux, ou de leur présence sur Internet, dont le principal fond de 

commerce est la pornographie?

Est-ce là le reflet de 1’«égalité» entre  les sexes inscrite dans la 

Constitution et défendue par une société qui se targue d ’être dém o

cratique? Même si à plusieurs égards la situation s’est améliorée, et 

s’il y a toujours quelques intellectuelles de service po u r clamer à 

toutes les tribunes que «si on le veut vraiment, on peut y arriver», 

nous vivons dans une société à deux vitesses, où les rôles, les respon

sabilités, les devoirs, les comportements, les attitudes, les activités, les 

qualités sont clairement répartis entre deux ghettos et où les hommes 

ont peu à envier aux conditions de vie d ’une majorité de femmes.

Si le féminisme a encore plusieurs raisons d ’être, com m ent réussir 

à tendre vers un  monde plus juste? Si l’on souhaite léguer une société 

plus équitable aux générations qui suivent, les femmes doivent com p

ter sur elles-mêmes. Dans un  premier temps, elles doivent exprimer 

les injustices qu’elles ressentent; mettre des mots sur des sentiments.

En parler entre elles; c’est ainsi qu’elles découvriront peut-être que 

ce qu’elles s’imaginaient être seules à vivre ou à déplorer, les autres 

aussi le ressentent, chacune dans son coin. C om m uniquer - en par

ler avec leurs hommes, leurs collègues, leurs ami-e-s - libère, crée 

des solidarités, perm et l’échange et la recherche com m une de stra

tégies et de solutions.

Les quotas sont nécessaires
Tant que les femmes ne seront pas majoritaires à réclamer ou

vertement des changements et à exercer des pressions sur les m en

talités, les progrès vont continuer à se faire à pas de fourmi, lors

qu’il ne s’agira pas de recul. Sur le terrain, pour que les femmes 

soient plus nombreuses là où s’exerce le pouvoir, les quotas de 

femmes - ou d ’hommes - sont nécessaires pour accélérer le proces

sus qui conduit vers une société plus équilibrée. Les quotas (qui, 

rappelons-le, privilégient les femmes seulem ent si elles on t des 

compétences égales à celles des candidatures masculines) sont sou

haitables non  seulement en politique, mais aussi ailleurs où s’exer

ce le pouvoir: dans les conseils d ’administration ou dans le corps 

professoral universitaire par exemple. Les expériences de sociétés 

plus progressistes, com m e la Suède et le Québec, illustrent que 

pour arriver à mieux représenter les intérêts de la moitié féminine 

de la population, les mesures contraignantes sont indispensables. 

Les changem ents que celles-ci peuvent engendrer sont d ’autant 

plus intéressants qu’ils induisent également une évolution dans les 

mentalités, créant ainsi un  cercle vertueux. Dans l’espoir de rendre 

un  jo u r  le féminisme effectivement un  combat d ’arrière-garde. ■
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Courrier

L'autre Jura bernois
Lettre ouverte adressée à Maxime Zuber auteur de l'article 
Quelle autonomie pour le Jura bernois? paru dans DP 1556.

A
 m on avis, il y a de grandes différences 

entre Jurassiens du Sud et du Nord. Elles 

sont minimisées voire ignorées par les 

seconds. Ces différences sont d ’abord de carac

tère, de tempérament. Les Jurassiens du Nord 

sont en fait les plus méridionaux (comme, je 

crois, leur patois d ’origine) : ils sont plus vifs, 

plus portés au langage, plus prompts à l’insou

mission. Ceux du Sud sont plus lents à réagir et 

mettront leurs qualités au service de leur acti

vité professionnelle, industrielle. A cela s’ajou

tent l ’im portante  influence des différences 

confessionnelles et la marque qu’elles ont im

primée sur les esprits, accentuant les caractéris

tiques des uns et des autres, créant pour ceux 

du Sud des liens avec la Berne protestante.

«Aujourd’hui, le canton du Jura et les trois 

districts francophones demeurés bernois se 

trouvent en face de problèmes communs qui 

exigent des solutions interjurassiennes», dites- 

vous. D’accord, c’est à cela qu’il faut travailler 

partout où c’est possible; pour l’équipement

hospitalier par exemple, comme cela se fait 

déjà, sauf erreur.

Quant à se fixer pour objectif «la reconstitu

tion (?) d ’une unité», comme vous l’envisagez 

plus bas, c’est un rêve des Jurassiens et d ’une 

minorité de gens du Jura bernois, entre autres 

des gens de Moutier dont vous êtes maire. Mais 

vous devriez le savoir, nos différences étant ce 

qu’elles sont, la majorité des Jurassiens du Sud 

ne pourra accepter cette unité. Vouloir à tout 

prix la rechercher, l’imposer, ne peut que les 

braquer.

En 1707, la principauté de Neuchâtel qui de

vait désigner son nouveau souverain parm i 

plusieurs prétendants a choisi le Roi de Prusse 

et non un prince français. Un choix étrange qui 

n’est pas sans analogie avec celui des Jurassiens 

du Sud. C’est peut-être dommage, peu exal

tant, mais c’est la réalité à partir de laquelle il 

faut essayer de construire quelque chose.

Maurice Reymond, La Neuveville (BE)

Au sujet de L'éthique récompensée de Yvette Jaggi paru dans DP 1556

Le manichéisme a la vie dure

1
1 y aurait d ’un côté les effets de proclamation et de l’autre les engagements sincères. Voilà résu

mé, selon DP, la croisée des chemins entre l’UBS et la Raiffeisen. Permettez-moi de partager 

votre opinion sur le succès du groupe Raiffeisen en 2002 et de m ’en réjouir avec vous : une 

concurrence solide est le garant du bon fonctionnement d ’un marché. Cependant, l’unité UBS 

qui couvre le même marché que la Raiffeisen a atteint un  résultat record en 2002 (1967 m il

lions de francs suisses avant impôt, soit 32% de plus par rapport à 2001).

Les mêmes causes produisant les mêmes effets, on pourrait écrire «l’éthique récompensée» 

pour expliquer cette performance. Je me garderai de reprendre ce fragile lien de causalité tant 

l’éthique est intim ement liée aux personnes. Ce qui n ’empêche pas de dire ici que les em 

ployés de l ’UBS ont à cœ ur de conduire les affaires de manière irréprochable et intègre, 

condition sine qua non  pour préserver ce que nous avons de plus cher : notre réputation.

Etre associé à Alinghi, la vitesse et l’universalité est plutôt flatteur. Le salut des services en 

Suisse est-il forcément lié aux images de lenteur et de labour symbolisés par le tracteur ?

Benoît Genecand, UBS, directeur, responsable région Genève

N
aturellement, nous aimons bien, nous aussi, ces banques sympathiques et efficaces 

(et qui ont admirablement soigné leur immeuble dans maints villages). Mais leur 

succès ne justifie pas forcément une critique symétrique de l’UBS ou d ’autres éta

blissements financiers, un peu facilement rangés du côté du capitalisme anonyme ou du 

marketing du genre surf.

Car les banques Raiffeisen ne font pas le même métier. A notre connaissance, elles ne prati

quent pas ou quasi pas la difficile activité du crédit commercial. Les PME, parfois déçues de la 

relation avec les banquiers traditionnels invoquant l’accord de Bâle 2 pour refuser ou renchérir 

fortement un prêt quelque peu risqué, seraient plus convaincues des bienfaits du groupe Raif

feisen, si celui-ci allait au delà du crédit hypothécaire solidement garanti.

Jean-François Cavin, directeur du Centre Patronal, Lausanne

L
) appellation «député-maire socialiste 

de M outier»  a ttr ib u ée  à M axime 

Zuber auteur du Forum paru dans DP 

1556, appelle le commentaire suivant. 

Maxime Zuber a été élu à la fonction de 

maire de la ville de Moutier, puis à celle de 

député  au G rand Conseil du can ton  de 

Berne en tant que membre du Parti socia

liste autonome (PSA). Cette formation po

litique active dans le Jura bernois n ’est pas 

reconnue par le Parti socialiste suisse. Seul 

le Parti socialiste du Jura bernois (PSJB) est 

représentatif, pour la région, de ce qui est 

admis comme le Parti socialiste.

Cette confusion est d ’autant plus regret

table que le PSJB, depuis de nombreuses 

années déjà, ne met plus en tête de ses prio

rités la Question jurassienne. Il préfère ap

porter aux problématiques des trois dis

tricts francophones du canton de Berne, 

mais aussi à l’ensemble du canton, des ré

ponses em pruntes d ’ouverture, de justice 

sociale et de solidarité.

C’est pourquoi les propos tenus par Maxi

me Zuber dans vos colonnes ne sont pas re

présentatifs des socialistes du Jura bernois.

Serge Büttiker, président du PSJB

Négociations agricoles à l'OMC, 
article paru dans DP  1556.

J
e trouve un peu réducteur d ’affirmer que 

seul le groupe de Cairns désire la libérali

sation des marchés agricoles. A l’excep

tion de la Suisse, de l’UE, du Japon et de la 

Corée, tous les pays sont en faveur de cette li

béralisation, en particulier les pays en déve

loppement. Sans être de grands exportateurs 

agricoles, ils souhaitent un  meilleur accès 

aux marchés des pays développés. Ces pays 

espèrent ainsi beaucoup, certainement trop, 

de cette libéralisation dont les conséquences 

semblent encore peu connues des négocia

teurs à Genève.

Il faut donc prendre en compte les de

mandes des pays en développement qui ont 

pris conscience de leur pouvoir potentiel à 

Seattle et qui, pour la première fois dans 

l’histoire du GATT/OMC, prennent la parole 

et tentent de participer activement aux négo

ciations commerciales.

Il serait aussi intéressant de se pencher sur 

la com position  de ce fam eux groupe de 

Cairns: ce groupe est loin d ’être homogène 

et les dissensions entre ses membres sont de 

plus en plus visibles.

Sophie Forster Carbonnier, Genève
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Beaux-Arts

Portrait de groupe après l'émeute

U
n groupe de peintres s’expose en ce 

mois de mai à Genève sur l’ancien 

site industrie l de Sécheron, entre 

l’élégant ghetto  onusien  et la rue 

de Lausanne, en tre  lac et voie ferrée. O n  

peut y voir, en grands formats, le travail ré 

cen t de Pascal R enaud , A lexandre Loye, 

Claude Maillefer, Yves Berger, Jie Qiu, Jânos 

Horvath, Frédéric Polla, Maciek Laskowski, 

Karine Giorgianni et Yvan Sizonenko.

Un exploit sportif
Un groupe de peintres reste une entité dé

licate, malgré une longue tradition corpora

tive dans le domaine pictural. Celui-là s’est 

constitué, non sans acharnement, autour de 

son projet d ’exposition, conçu presque en 

huis-clos, com prenez à l’écart d ’u n  réseau 

officiel de galeries ou d ’institutions. O r ce 

groupe d ’amis, formés pour la p lupart aux 

Beaux-Arts de Genève, se révèle aussi disci

pliné, sinon plus, que s’il avait été mandaté 

par les plus exigeants sponsors. Une chro 

n ique signée E lisabeth C hardon , publiée  

dans le catalogue de l’exposition, témoigne 

de leur endurance, qui adopte parfois les ap 

parences d ’u n  exploit sportif dans sa version

burlesque : sur l’affiche de cette collective, le 

g ro u p e  d ’a rtis tes  se p arod ie  avec le p lus 

grand sérieux en  équipe de footballeurs.

C’est qu’avec un  sujet aussi vaste, il y a de 

quoi transp ire r dans son maillot. O n  dis

tingue dans la gestation des œuvres des atti

tudes offensives ou défensives lorsque l’ac

tualité de la peinture est en question - c’est 

inévitable - mais cela se fait toujours avec les 

honneurs de la frontalité. «Nous nous heur

tions sur tout», avoue l’u n  des protagonistes. 

Cependant, riches de leurs parcours insolites 

et de leur diversité culturelle, à travers une 

varié té  d ’app roches et de techniques, les 

joueurs ont su rester fair-play. Peinture-s est 

d ’abord un  bel exemple d ’engagement cos

mopolite.

L'énigme de la visibilité
Puis une louable prise de risques, car si 

l’on est, en matière de groupe, de sensibili

té p lu tô t  g ro u ch o -m arx is te , c ’e s t-à -d ire  

très réservé à l’égard du sta tu t de membre, 

o n  ne p o u r ra  s ’em pêcher de c ra in d re  la 

menace d ’une dislocation im m inente. Dix 

peintres, voyez-vous, ça ne se supporte pas 

très longtem ps, c ’est connu, les exemples

sont nombreux. P ourtan t le résultat est là, 

com m e u n  éb lou issem ent suite à d ’âpres 

hostilités. C om m e si la véritable  ém eute  

avait déjà eu lieu, ici et ailleurs, et ne devait 

subsis ter que l’essentiel, rassem blé  dans 

cette formule de M erleau-Ponty qui figure 

dans les archives du groupe : « (...) la pein 

ture ne célèbre jam ais d ’autre énigme que 

celle de la visibilité.»

La visibilité. Une stratégie en marketing; 

une condition  de la sécurité routière ; une 

no tion  qui con tinue  à faire la fo r tune  de 

quelques psychanalystes lacano-volubiles. Je 

me dem ande quand même pourquoi, pour 

les peintres, il faut si impérativement qu’elle 

reste une énigme.

Christian Pellet

Peinture-s. Ancien site industriel de Séche
ron, Genève, du 2 au 30 mai 2003, organi
sée par l’association Les couleurs font le mur. 
Vernissage le 2 mai à 18h. Soirée art&fiction 
le 10 m ai à 20h. D ébat public avec John  
Berger le 23 mai à 2 Oh.

DOCUMENT. Peinture-s, éditions art&fic
tion, Lausanne, mai 2003

lescouleursfontlemur@hotmail.com

H isto ire  r ég io n a le

La force de l'exemple

L
) enseignement de l’histoire 

a longtemps servi à con

struire l ’image d ’un  pays 

et à fournir une mémoire com 

mune à ses habitants au prix de 

quelques gauchissem ents de la 

réalité et de quelques oublis bien

venus. Il en va de même de l’his

to ire régionale, su r to u t t r a n s 

frontalière.

Dans ce qui deviendra la Haute- 

Savoie, il y eut, autour de 1860, un 

p ro je t de ré u n io n  à la Suisse 

conduit par des Savoyards n’accep

tant pas le rattachem ent de leur 

pays à l’empire de Napoléon III. 

Les faits sont connus. N ous en 

avons aujourd’hui une vision folk

lorique, plutôt édulcorée. En réali

té, ce fut une très dure bataille po

litique dans laquelle les confédérés 

se gardèrent bien d ’entrer.

Des articles de Paul Guichon-

net dans Le Messager de Thonon- 

les-Bains en restituent la rudesse. 

Le Chablais savoyard, occupé par 

les Bernois au XIVe, devenu pro 

testant presque malgré lui, fut en

suite «re-catholicisé» de force et 

devint un bastion de la contre-ré- 

forme. Les conséquences en se

ro n t prolongées ju sq u ’au cœ ur 

du XIXe siècle. L’opposition la plus 

résolue au projet de rattachement 

à la Suisse vint des notables et du 

clergé. Les riverains du Léman, 

les p ê ch eu rs  e t les ba te lie rs  

étaient proches des radicaux vau- 

dois et de leur laïcité issue du 

protestantisme.

Le Faucigny et la vallée de l’Ar- 

ve étaient déjà économiquement 

dépendants de Genève. Les loges 

m açonniques genevoises essai

maient dans toute la région. La 

p ropagande  pro  helvétique se

confondait avec le m aintien des 

idées républicaines et jacobines. 

Les opposants à l’Empire lisaient 

la presse suisse qui pénétrait alors 

clandestinement, se plaignait de 

Genève qui «tuait»  l ’industrie  

horlogère locale, mais prenait fait 

et cause p o u r la Suisse contre 

l’empire français. Lors des élec

tions de 1869, le candidat répu

blicain l’emporte largement.

Ces Savoyards v o u la ien t-ils  

v ra im e n t  ê tre  ra t ta c h é s  à la 

Suisse? Nous n ’en savons rien. 

Disons que c’était pour eux une 

manière de prendre exemple sur 

un  des seuls pays démocratiques 

dans l’Europe de l’époque. Il se

rait flatteur pour notre ego que 

d ’autres peuples veuillent nous 

re jo in d re  a u jo u rd ’hui. H élas, 

m êm e le L iechtenstein préfère 

garder son prince. jg
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